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Bionettoyage et atelier d’éducation thérapeutique du patient à l’hôpital 
 
Les infections nosocomiales représentent un enjeu important pour les hôpitaux. En effet, en 
2012, 5,1 % des patients des hôpitaux français en ont été victimes. De plus, le 
développement de souches bactériennes multirésistantes aux antibiotiques rend leur 
maîtrise difficile. Pour lutter contre ces infections, les actions de prévention, dont font partie 
les opérations de bionettoyage, sont privilégiées. 
 
Les opérations de bionettoyage à l’hôpital sont de plus en plus externalisées et réalisées par 
des entreprises de services. Dans ce cadre, c’est le CLIN (Comité de Lutte contre les 
Infections Nosocomiales) qui est chargé d’organiser et de contrôler ces prestations. Leur 
objectif est d’éviter toute contamination croisée tout en respectant un budget qui n’est pas 
extensible. 
 
On se propose d’aborder le cas de l’hôpital A. Celui-ci travaille depuis des années en auto-
nettoyage et souhaite dorénavant externaliser ces tâches. 
 
Par ailleurs, un espace destiné aux patients en long-séjour doit être réaménagé. Il sera 
utilisé pour mener des animations diverses et rendu accessible aux personnes à mobilité 
réduite. 
 
Cette étude porte donc sur deux thèmes : le bionettoyage des locaux et les ateliers 
d’éducation thérapeutique du patient. 
 
1. Le bionettoyage des locaux à l’hôpital A 
 
Le CLIN est chargé de concevoir le cahier des charges de l’appel d’offre que va soumettre 
l’hôpital A. Il réalise un classement des différentes zones de l’hôpital selon quatre catégories 
(risque très haut, haut, moyen et faible). 
 

1.1. Présenter les procédures à mettre en place pour le bionettoyage de chaque zone. 
 

1.2. Après avoir rappelé la structure moléculaire générale d’un tensio-actif, en présenter 
les différentes catégories puis réaliser un tableau de synthèse que des étudiants en 
STS Métiers des Services à l’Environnement (MSE) auraient à compléter pour 
comparer les produits proposés en annexe 1. 

 
L’hôpital veut suivre les prestations en termes de résultats et ne souhaite pas vérifier au jour 
le jour l’organisation en place. Il préfère responsabiliser son prestataire et l’inciter à de 
meilleures méthodes de travail. L’établissement de soins prévoit donc des outils de contrôle 
pour vérifier la conformité de la prestation au cahier des charges. 
 

1.3. Réaliser un inventaire des différents moyens de mesure permettant un contrôle 
qualité des prestations de bionettoyage. 

 
1.4. Adapter la grille de contrôle conçue pour le nettoyage des bureaux (annexe 2) au 

contrôle du bionettoyage d’une chambre à risque moyen et expliquer son utilisation. 
 

1.5. Actuellement, il n’existe pas de système simple et généraliste permettant de vérifier 
le niveau d’encrassement d’un sol (les salissures adhérentes). Néanmoins, un 
moyen de contrôle a été breveté pour quantifier le niveau d’empoussièrement : le 
bassoumètre. 
Dans le cadre d’un projet professionnel en STS MSE (2ème année), des étudiants se 
proposent de mettre au point une technique de contrôle permettant de prélever et 
analyser un échantillon de salissures adhérentes sur une surface. 
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Proposer une démarche pédagogique de projet permettant de guider les étudiants 
dans leur travail. 

 
 
2. Les ateliers d’éducation thérapeutique du patient 
 
Le secteur « long séjour » de l’hôpital comporte des salles destinées à la réalisation 
d’animations. L’une de celles-ci est utilisée pour proposer des ateliers cuisine aux patients 
nécessitant des régimes spécifiques à leur pathologie (diabète, allergies et intolérances 
alimentaires�). 
 

2.1. Réaliser une étude critique des documents présentant le principe de la marche en 
avant présentés en annexe 5. 

 
2.2. Concevoir un support pédagogique destiné à présenter le principe de la marche en 

avant appliquée à la préparation de végétaux en vue d’une réalisation culinaire. Ce 
document sera utilisé en STS Economie Sociale Familiale (1ère année). 

 
Le directeur de l’hôpital souhaite que cette salle de cuisine thérapeutique devienne 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Les groupes comprendront au maximum six 
personnes, dont deux en fauteuil. Les réseaux (eau potable, eaux usées, électricité) peuvent 
être modifiés, ainsi que les équipements et le mobilier. 
 

2.3. A partir du plan et de la liste des équipements et du mobilier de la cuisine présentés 
en annexe 6, proposer un projet de réaménagement respectant les contraintes 
d’hygiène et d’utilisation de cet espace. Justifier les choix réalisés. 
 

Les ateliers de cuisine thérapeutique s’inscrivent dans le cadre de l’Education Thérapeutique 
du Patient (E.T.P.) diabétique de type 2, au sein d’un Programme Personnalisé de Santé. 
La séance « Les glucides et l’équilibre alimentaire� sans oublier de se faire plaisir » est 
divisée en deux parties : 

- une partie théorique sur la notion d’équilibre alimentaire, en insistant sur les aliments 
glucidiques, 

- une partie sur un atelier cuisine pour élaborer un menu équilibré. 
 

2.4. Bien que la notion d’index glycémique ne doive pas être maîtrisée par les patients, 
elle sera abordée simplement à l’occasion des séances d’E.T.P afin de maintenir un 
équilibre glycémique. Définir cette notion et en justifier l’intérêt pour des patients 
diabétiques. 
 

2.5. L’atelier du jour propose la préparation du menu suivant : 
 

Carottes râpées citronnées à l’huile de colza 
Filets de maquereaux aux herbes et au vin blanc (*) 
Pois chiches aux échalotes (*) 
Faisselle nature 
Tarte aux pommes sans sucre (*) 
 

(*) plats cuisinés au sein de l’atelier 
 
Justifier le choix de ce menu. 
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Annexe 1 (suite) : Fiches techniques de produits de bionettoyage 
 
TASKI Sprint DS 5001 (suite) 
 
Données techniques  
Aspect :  liquide limpide, jaune  
Densité relative (à 20°C) :  1,05  
pH pur :  12,0 à 13,0  
pH en solution (à 1%) :  9,5 à 11,3  
Les données ci-dessus sont caractéristiques d’une production normale et ne doivent pas être 
considérées comme des spécifications.  
 
Recommandations pour la manipulation et le stockage 
Manipulation : les recommandations complètes relatives aux précautions de manipulation et 
d’élimination du produit sont disponibles sur la Fiche de données de Sécurité, accessible sur Internet : 
www.diese-fds.com. 
Uniquement pour usage professionnel 
Stockage : conserver dans son emballage d’origine, fermé, à l’abri des températures extrêmes.  
 
Normes  
� Bactéricide selon la norme EN 1040. 
� Bactéricide à 0,5% selon la norme EN 1276 en conditions de saletés, en 5 minutes de contact à 

20°C sur les souches de référence. 
� Bactéricide à 0,5% selon la norme EN 1276 en conditions de saletés, en 1 minute de contact à 

40°C sur les souches de référence. 
� Bactéricide à 0,5% selon la norme EN 13727 en conditions de saletés, en 5 minutes de contact à 

20°C sur les souches de référence. 
� Bactéricide à 0,5% selon la norme porte germe EN 13697 en conditions de propreté, en 5 minutes 

de contact à 20°C sur les souches de référence. 
� Actif à 0,25% sur BK en 5 minutes de contact. 

 
� Levuricide selon la norme EN 1275. 
� Levuricide à 0,5% selon la norme EN 1650 en conditions de saletés, en 15 minutes de contact à 

20°C sur Candida albicans. 
� Levuricide à 1% selon la norme EN 13624 en conditions de saletés, en 15 minutes de contact à 

20°C sur Candida albicans. 
� Levuricide à 0,5% selon la norme porte germe EN 13697 en conditions de propreté, en 15 

minutes de contact à 20°C sur Candida albicans. 
 

� Fongicide à 0,25% selon la norme T72-301 en 15 minutes de contact à 20°C sur Aspergillus 
fumigatus. 
 

� Virucide à 0,5% selon la norme NFT72-180 en 15 minutes de contact à 20°C sur Rotavirus. 
� Actif à 0,1% sur virus de l’hépatite B en 5 minutes de contact. 
� Actif à 0,25% sur virus HIV en 5 minutes de contact. 
 
Législation  
Produit de nettoyage conforme au Règlement Détergent CE 648/2004. 
Produit biocide TP2 (Désinfectants utilisés dans le domaine privé et dans le domaine de la santé 
public et autres produits biocides). 
 
Conditionnements disponibles  
Code article  Conditionnement  
F7741  2 x 5 L  
F7742  250 doses de 20 mL 
 
Ce document a une valeur informative et ne constitue en aucun cas une base légale. 
La Fiche de Données de Sécurité et l’étiquette doivent rester les documents réglementaires de 
référence. 
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Annexe 2 : Fiche de contrôle qualité des bureaux 
 
Date du contrôle Non du contrôleur 

N° du lot : Repère Zone : 

Heure début : Heure fin : 

Points de contrôle Cœf. Relevé Relevé 
pondéré Critères 

 � Poubelles 
� Corbeilles  3   

� Vidées et nettoyées. 
� Absence de salissures adhérentes et 

non adhérentes. 

Surfaces 
planes 

� Surfaces horizontales : 
Hauteur < à 1,50 m 3   

� Absence de salissures adhérentes et 
non adhérentes. 

� Seuil d’acceptabilité : 5 sur l’échelle 
de Baccharach. 

� Objets meublants 3   � Absence de salissures adhérentes et 
non adhérentes. 

Finitions 
hautes 

� Surfaces horizontales : 
Hauteur >  à 1,50 m 2   

� Absence de salissures adhérentes et 
non adhérentes. 

� Seuil d’acceptabilité : 5 sur l’échelle 
de Baccharach. 

Parois 
verticales 

� Portes 
� Radiateurs 2   � Absence de salissures adhérentes et 

non adhérentes. 

Sols durs 

� Déchets 3   � Absence de déchets au sol. 
� Contrôle visuel. 

� Empoussièrement 3   

� Absence de salissures non 
adhérentes. 

� Seuil d’acceptabilité : 6 sur l’échelle 
de Baccharach. 

� Taches 3   � Absence de salissures adhérentes. 
� Contrôle visuel. 

� Brillance 2   � Brillance uniforme. 

Textiles � Paillassons 
� Revêtements textiles 3   

� Absence de salissures adhérentes et 
non adhérentes. 

� Contrôle visuel. 

 � Vitres 2   
� Absence de salissures adhérentes. 
� Absence de coulures. 
� Contrôle visuel. 

 
 
NQS* 
 

29 NQR**  Seuil d’acceptabilité : 0,60 

 Résultat contrôle  Résultat < 0,60 contrôle refusé   => 0 
Résultat � 0,60 contrôle accepté  => 1 

* NQS : niveau de qualité souhaité 
** NQR : niveau de qualité relevé 
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Annexe 4 : Classification des zones à risque (Guide du bionettoyage, 
recommandation E 1-90. Journaux officiels, 1991. 81 p. Journal Officiel Collection - 

Marchés Publics) 
 
 
Classification 
 
En arrivant dans un local, le personnel doit connaître le niveau d’hygiène à atteindre en fonction 
du niveau de risque. 
 
Zone à très haut risque (4) - niveau d'hygiène < 0,1 bactérie / cm� 
Zone à haut risque  (3) - niveau d'hygiène < 0,2 bactérie / cm� 
Zone à  risque moyen (2) - niveau d'hygiène <  3   bactéries / cm� 
Zone à faible risque  (1) - niveau d'hygiène < 10  bactéries / cm� 
 
 
Le nombre de bactéries admis est déterminé par le CLIN, les chiffres indiqués proviennent du 
guide du bionettoyage édité par le GPEM (groupement permanent d’étude des marchés 
publics). 
 
Exemples : 
 
� les zones à très haut risque : chambres de malades qui ont, du fait de leur maladie, peu de 

défenses immunitaires. C'est le cas des greffes d'organes, des immunodéficits congénitaux, 
des prématurés, des grands brûlés... 

� les zones à haut risque : chambres où se trouvent les malades immunodéprimés, atteints 
d'un cancer, d'une cirrhose... 

� les zones à moyen risque : en long séjour, traumatologie... 
� les zones à faible risque : zone administrative, couloirs... 
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Annexe 5 : Documents illustrant la marche en avant 
 

 
 
Document 1 : L’hygiène en cuisine : Respect de la marche en avant. CHARLES Gilles, La 
cuisine expliquée. Éditions BPI, 2009. 736 p. 
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Aliments ayant un IG faible    Aliments ayant un IG moyen    
Cacahuètes  14 Banane  55 
Yaourt 0% édulcoré  14 Cocktail de fruits au naturel  55 
Cerise  22 Maïs doux en conserve  55 
Fructose  23 Semoule  55 
Pamplemousse  25 Muësli  56 
Lentilles rouges bouillies  26 Riz brun  56 
Haricots rouges bouillis  27 Abricots frais  57 
Lait entier  27 Pita  57 
Pomme sèche  29 Miel  58 
Haricots noirs bouillis  30 Papaye  58 
Lentilles vertes et brunes bouillies  30 Riz Basmati  58 
Pêche au naturel  30 Muffin  59 
Abricots secs  31 Pizza au fromage  60 
Lait de soja  31 Crème glacée  61 
Lait écrémé  32 Pain hamburger  61 
Pois cassé bouilli  32 Pomme de terre : nouvelle (moyenne)  61 
Cacahuètes enrobées de chaocolat  33 Betteraves  64 
Pâte à tartiner  33 Raisins secs  64 
Pois chiche bouilli  33 Melon  65 
Yaourt 0% sucré  33 Pain de seigle  65 
Lait arômatisé chocolat  34 Saccharose  65 
Vermicelle  35 Semoule de couscous  65 
Poire  38 Ananas  66 
Poisson pané  38 Croissant  67 
Pomme  38 Gnocchi  68 
Prunes  39 Tacos  68 
Raviolis à la viande  39 Pain complet  69 
Jus de pomme sans sucre ajouté  40 
Pêche  42 
Pois chiche en conserve  42 
Pudding  43 
Orange  44 
Cappellini  45 
Jus d'ananas sans sucre ajouté  46 

Jus d'orange  46 Aliments ayant un IG fort    
Raisin  46 Pain blanc 70 
Boulgour  48 Pomme de terre : bouillie (moyenne) 70 
Jus de pamplemousse s/sucre ajouté  48 Millet 71 
Marmelade  48 Pastèque 72 
Carottes en conserve  49 Rutabaga 72 
Chocolat  49 Frites 75 
Flocons d'avoine  49 Fèves 79 
Totellini au fromage  50 Bonbons gélifiés 80 
All Bran Kellogg's  51 Pomme de terre : purée (moyenne)  81 
Confiture de fraise  51 Corn flakes  84 
Riz cuisson rapide  87 Pomme de terre : purée instantanée  86 
Haricots rouges en conserve  52 Pomme de terre : au four (moyenne)  89 
Kiwi  52 Pain sans gluten  90 
Chips  54 Baguette 95 
Patate douce bouillie  54 Dates 103 
Special K Kellogg's  54 Maltose (maltodextrines) 105 
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